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Question orale de Monsieur David WEYTSMAN, Député bruxellois, à l'attention de Madame
Barbara TRACHTE Ministre -Présidente du Collège de la Commission communautaire
française (COCOF), chargée de la Promotion de la Santé, de la Famille, du Budget et de la

Fonction publique, concernant

L'objectif de Bruxelles comme Ville -Région avec 0 nouvelle infection VIH d'ici 2030

Madame la Ministre -Présidente,

Vous le savez, la lutte contre le VIH est un sujet qui me tient à coeur. Nos échanges précédents
en 2019 et en 2021 ont été constructifs, mais je ressens le besoin, en cette fin de législature,
de faire le point sur les progrès réalisés.

Comme nous l'avons déjà évoqué, plusieurs grandes villes se sont engagées à atteindre le
noble objectif de zéro nouvelle infection d'ici 2030. Au-delà de son caractère symbolique, cet
objectif de l'OMS offre l'opportunité de bâtir une feuille de route claire pour orienter nos
actions. Vous avez précédemment exprimé votre soutien à cette initiative. À Amsterdam, des
progrès significatifs ont été accomplis dans cette direction.

Cependant, je peine à percevoir comment ce Gouvernement a réellement fait de la lutte
contre le VIH une priorité. Pour atteindre nos ambitions, il est impératif que les décideurs
politiques collaborent étroitement avec toutes les parties prenantes, qu'il s'agisse des acteurs
associatifs, des associations de patients, des professionnels de la santé, de l'industrie
pharmaceutique, et autres. Bien que cela n'ait pas toujours été le cas dans le passé, il est
temps que des dialogues ouverts et réguliers se mettent en place entre ces différents acteurs,
favorisant ainsi une approche concertée et efficace.

En Belgique, le VIH reste malheureusement une réalité quotidienne, avec en moyenne deux
nouveaux diagnostics par jour.

Par ailleurs, tous les acteurs nous le disent, de nouveaux défis émergent, notamment en
termes de qualité de vie pour les personnes vivant avec le VIH. Ces dernières vieillissent et
font face à des problèmes de santé accrus. De plus, les discriminations auxquelles elles sont
confrontées, notamment dans les maisons de repos, sont également des préoccupations
majeures. Je tenais à l'évoquer, bien que ce ne soit pas le propos de ma question du jour.

Madame la Ministre -Présidente,

À ce jour, tous les partis politiques affirment vouloir lutter contre le VIH, une intention louable.
Cependant, il est temps de passer de la parole à l'acte, en initiant de nouvelles initiatives et



en soutenant les projets existants. Nous connaissons les publics cibles, il faut agir ! Le prochain
Gouvernement devra en faire une priorité absolue.

Madame la Ministre -Présidente, je souhaiterais vous poser les quelques questions suivantes :

1. Avez-vous officiellement souscrit à l'objectif "Bruxelles, zéro nouvelle contamination
d'ici 2030" de l'OMS ? Si ce n'est pas le cas, pourriez-vous nous expliquer les raisons
de cette non -adhésion??

a. Quelles mesures avez-vous prises pour contribuer à cet objectif ?
b. Pouvez-vous nous informer des fonds alloués à cette fin ?

2. De mon analyse, je crains que vous n'ayez pas fait de la lutte contre le VIH réelle une
priorité lors de cette législature. C'est en tout cas de ce que montrent les chiffres à
Bruxelles. Pourquoi en est-il ainsi ? Qu'est-ce qui a bloqué ?

3. Quelles initiatives avez-vous prises pour élargir l'accès à la PrEP à toutes les personnes
qui en ont besoin ? Bien que la Belgique ait approuvé le remboursement de la PrEP, il
semble que trop peu de personnes y aient accès. Pourtant, les études montrent qu'elle
est efficace dans au moins 95% des cas. D'autres études parlent de 99%.

4. Comment entretenez-vous des contacts réguliers avec les différentes parties
prenantes mentionnées précédemment ? Nous devons avancer ensemble dans cette
lutte.

5. Quelles actions avez-vous entreprises pour renforcer l'accès au dépistage, en
particulier précoce ? L'on sait qu'un des enjeux concerne le dépistage tardif, qui peut
mener à des complications.

Je vous remercie par avance pour vos réponses.

David WEYTSMAN
Député bruxellois


